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Préambule  
 

Ce document a pour ambition d’être partagé et travaillé en équipe afin d’anticiper les situations 
problématiques et /ou de les débriefer si elles surviennent.  

Le principe du soin a évolué, le consentement aux soins est différent, jadis on consentait aux soins sous 
l’autorité médicale, aujourd’hui on consent aux soins en partageant un savoir (1). 

Le consentement est un préalable indispensable à toute intervention médicale, celui-ci doit être 
recherché par le praticien.  

Le consentement doit être : 

- Libre, obtenu sans contrainte. Il doit être renouvelé pour tout nouvel acte de soins.  
- Eclairé, une information des traitements, des risques fréquents ou graves normalement 

prévisibles et des conséquences éventuelles que ceux-ci pourraient entraîner (6) 
- Explicite, avec une attention portée à la parole de la femme/mère/Co parent 
- Un acte de soin au même titre qu’un acte diagnostique et thérapeutique 

Donner son consentement consiste à donner un accord précis sur un traitement précis à un moment 
précis. Aucun consentement n’est absolu, définitif et sans condition. (20. P14) C’est un processus 
évolutif et dynamique. 

La recherche du consentement demande donc du temps et nécessite de créer des conditions de 
ressources humaines suffisantes pour accompagner le consentement dans les meilleures conditions. 

Le consentement est oral hormis pour certains examens génétiques, de PMA… 

C’est un droit pour le patient (2) et un droit pour le médecin dans leur liberté d’organiser la relation de 
soin. 

« Un soin ne se limite jamais à un traitement car il implique un accompagnement, une écoute, un respect 
de la personne soignée qui par essence ne peuvent faire l’objet d’un refus et sans lesquels il n’est pas 
de véritable démarche médicale. Un refus de traitement ne doit jamais être compris comme un refus de 
soins. » (19).  

Pour les professionnels, la problématique du refus de soins recouvre une multitude de situations, 
complexes en fonction de l’urgence médicale, en fonction des actes de soins refusés et de la façon 
dont la femme/ couple s’est exprimé. 

Référentiel 
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Le refus pose des questionnements éthiques, juridiques, philosophiques, médicaux, psychologiques 
et religieux. 

 

I. Cadre juridique et déontologique  
 

Le principe du recueil du consentement existe depuis la fin de la seconde guerre mondiale.  

Son fondement juridique est porté par les articles du code civil ci-dessous :  

- L’article 16-1 « chacun a droit au respect de son corps. Le corps humain est inviolable. (...)". 
- Article 16-3 : "Il ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humain qu'en cas de nécessité 

médicale (...). Le consentement de l'intéressé doit être recueilli préalablement (...)". 
- L’article 111-4 du Code de la Santé Publique stipule que « Le consentement de l'intéressé 

doit être recueilli préalablement or le cas où son état rend nécessaire une intervention 
thérapeutique à laquelle il n'est pas à même de consentir ». 

La loi Kouchner du 4 mars 2002 a établi dans un même texte : 

- Les droits individuels des malades, notamment :  
o Droit à l’information (accès au dossier médical, informations sur les traitements et 

leurs risques, les frais)  
o Consentement aux soins  
o Droit de choisir la personne de confiance  

- Les droits collectifs des patients 
- La responsabilité médicale  

Cas particulier : 

- Si la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne 
peut être réalisée sauf urgence vitale ou impossibilité, sans que la personne de confiance ou 
à défaut un de ses proches ait été consulté (5) 

- Si la personne est un mineur, les titulaires de l’autorité parentale (ou le représentant légal) 
prennent les décisions concernant sa santé en associant ce dernier. Le mineur a le droit de 
recevoir une information selon son degré de maturité. Son consentement doit être 
systématiquement recherché s'il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision 
médicale qui le concerne. 

- Les situations de refus de soins indispensables au nouveau-né par ses parents peuvent au 
maximum relever de la protection de l’enfance. CF référentiel dédié.  

- Majeur protégé : celui-ci prend seul les décisions relatives à sa santé, dans la mesure ou son 
état le permet. Le juge peut prévoir une assistance d’une personne chargée de sa protection, 
voire d’une représentation.  

Le corollaire du principe du consentement est le refus de soins, qui est possible pour toute acte de 
prévention, de diagnostic ou de toute intervention thérapeutique ou de demande d’interruption à tout 
moment.  

Le refus doit être finalisé et non général et abstrait comme pour le consentement. De plus il requiert 
une information claire et précise sur l’acte, ses risques, ses conséquences. 

Le respect du refus de soins est un principe incontournable et un cadre juridique :  

Article L. 1111-4 du Code de la santé publique : « Toute personne prend, avec le professionnel de 
santé et compte tenu des informations et des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant 
sa santé. 

Le médecin a l'obligation de respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des 
conséquences de ses choix et de leur gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d'interrompre tout 
traitement, la personne met sa vie en danger, elle doit réitérer sa décision dans un délai raisonnable. 
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Elle peut faire appel à un autre membre du corps médical. L'ensemble de la procédure est inscrit dans 
le dossier médical du patient… 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de 
la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut 
être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 
1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté. 

 

L’article 36 du code de déontologie des médecins  

Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous les cas. 
Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposés, le 
médecin doit respecter ce refus après avoir informé le malade de ses conséquences. 
Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que ses proches 
aient été prévenus et informés, sauf urgence ou impossibilité ». 

Dans le code de déontologie de la sage-femme (6) fait référence de l’Article R.4127-306 du code 
de la santé publique : 

« La sage-femme doit respecter le droit que possède toute personne de choisir librement son praticien, 
sage-femme ou médecin, ainsi que l'établissement où elle souhaite recevoir des soins ou accoucher ; 
elle doit faciliter l'exercice de ce droit. La volonté de la patiente doit être respectée dans toute la mesure 
du possible. Lorsque la patiente est hors d'état d'exprimer sa volonté, ses proches doivent être prévenus 
et informés, sauf urgence, impossibilité ou lorsque la sage-femme peut légitimement supposer que cette 
information irait à l'encontre des intérêts de la patiente ou de l'enfant. » 

 

II. Refus de soin en pratique  
 

Il est fondamental que le mode d'accouchement planifié soit discuté le plus tôt possible dans le suivi de 
la grossesse afin d'en reparler à chaque consultation (en en laissant une trace écrite dans le dossier 
médical) et d'acquérir la conviction de la bienfaisance et de l'absence de malfaisance potentielle en cas 
d'acceptation de la demande. Personnaliser le suivi est important, le changement itératif de 
professionnel pendant la grossesse n’aide pas. 

 

Comment aborder le non-consentement aux soins dans un contexte d’urgence ?  

Que ce soit dans un contexte d’urgence ou de non-urgence l’abord psychologique est le même si ce 
n’est la problématique du temps.  

- Travailler le cadre de l’information :  
 

 Instaurer un dialogue bienveillant, aller vers la patiente, comprendre le pourquoi de 
son choix, légitimer ses ressentis et ses émotions. 

  Lors de cet entretien : trouver les points de convergence « vous comme nous nous 
souhaitons que votre bébé aille bien à la naissance ». 

 Donner la possibilité d’un accompagnement par un tiers de confiance, cela permet à 
l’équipe de prendre la mesure de l’avis des tiers (qui peuvent être soutenant pour 
l’équipe ou en opposition) et de s’appuyer sur eux le cas échéant 

 La patiente doit être le plus possible éclairée, informée des alternatives 
thérapeutiques envisageables 

  Ne pas faire passer un message trop anxiogène qui peut entrainer un déni 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000041721063&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000041721063&dateTexte=&categorieLien=id
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  Eviter les situations de rupture. La patiente peut décider et pourra revenir sur sa 
décision  

 L’information est plus efficace si elle cible davantage le gain de chance que les 
risques pour la femme/nouveau-né : exemple pour le risque de prématurité « Il est 
prouvé que si vous restez à l’hôpital, votre bébé aura moins de conséquences s’il nait 
prématurément ».  

 Informer sur les conséquences du choix des patientes  

 

- Valoriser la culture pluridisciplinaire : 
 

 Repérer dans l’équipe qui serait le meilleur interlocuteur pour entrer en relation. 
 Être plusieurs, même dans l’urgence un binôme/trinôme GO/PSY /pédiatre est plus 

efficace, et plus les liens inter professionnels sont forts, plus la personne pourra 
accorder sa confiance. 

 Garantir la cohérence informationnelle  
 Voir ce qui est médicalement indispensable, ne pas se rigidifier, trouver des 

compromis  
 Poser les limites de l’exercice des soignants. Et du besoin de la relation de confiance 

pour pouvoir travailler.  
 

- Essayer de comprendre les motivations et les justifications profondes à l'origine de 
demandes qui sortent des recommandations. 
 

 Il faut également s'assurer que la femme comprend bien les risques, lui demander de 
reconsidérer sa décision. Dans certains cas, un soutien psychologique peut s'avérer 
utile (antécédents de violences, d'inceste…). 

 Il ne faut pas hésiter à encourager la patiente à prendre un second avis (assurance 
qualité), par exemple son médecin traitant /sage-femme libérale.  
 

- Adopter une attitude bienveillante  
 

 Prendre soin de notre propre réaction  
 S’interroger sur sa posture de soignant  
 Être dans le bon jugement : pourquoi la personne ne souhaite pas le soin (apport de 

sciences cognitives et comportementales)  
 Être dans le non-jugement 
 Accepter l’idée que la patiente ne consente pas au soin, éviter la rupture, la colère, 

afin que la patiente puisse revenir si elle change d’avis. 

 

Quelles sont les questions à se poser face à une situation de non-consentement aux 
soins ? (13) 

- Quelle est le degré d’importance relative du soin que je propose ? 
- Quelles sont les conséquences du choix ? 
- Quelle est la capacité de la personne à comprendre les conséquences du choix ? 
- Quelles sont les différentes approches qui co-existent face à cette situation ?  
- Quelles sont les autres modalités possibles pour prendre en charge ? 
- Quelle est l’organisation des soins à adapter ?  
- Est-il possible de chercher à convaincre les parties prenantes pour changer d’avis ?  
- Sur quel tiers peut-on s’appuyer du côté des soignants et des aidants de la personne ? 
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Existe-t-il une limite à l’accompagnement possible ?  

Dans l’urgence vitale, le médecin et l’équipe peuvent ne pas suivre les directives anticipées le temps 
d’évaluer la situation et de mettre en place une procédure collégiale.  

Le conseil d’état a défini une situation dérogatoire au consentement éclairé à condition que 3 principes 
cumulatifs soient présents (25) : 

- Le pronostic vital est en jeu  
- Il n’y a pas d’alternative thérapeutique  
- L’acte est essentiel à la survie  
 

Comment se protéger ? 

Faire signer des documents au patient ne protège pas le soignant, seule la traçabilité des échanges fait 
foi.   

Aux termes de l’arrêt « HEDREUL » (22) la Cour de Cassation a consacré un renversement de la charge 
de la preuve, en cas de désaccord, c’est aux soignants de démontrer qu’ils ont prodigué une information 
et des soins de qualité, encore faut-il retrouver ces informations de façon factuelle et formelle dans les 
dossiers. 

La traçabilité dans le dossier médical de toutes les démarches d’information de consentement de refus 
de soin ou de procédure collégiale est réglementaire, indispensable et capitale (23).  Elle permettra 
ensuite, si nécessaire, de comprendre et d’analyser les faits lors de la recherche de la vérité médicale.  

Les prises de décisions et l’information sont tracées dans le dossier et reprennent les motivations, les 
avis et témoignages. Tout appel à une aide extérieure, y compris judiciaire ou administrative, doit être 
relevé dans le dossier. La précision horaire des prises de décision des actes est primordiale. (24) 

 

Où chercher de l’aide, ressources des soignants ? 

Un avis extérieur, neutre en soutien reste souhaitable :  

- Les collègues et les professionnels ressources soignantes/soignées (Sage-femme libérale, 
médecin généraliste, PMI…)  

- Protocoles de services  
- Administrateur de garde pour les centres hospitaliers  
- Les assureurs (ligne directe H 24) pour les établissements privés  
- Professionnel du champ de la santé mentale rattaché au service  
- Comité d’éthique   
- Conseil de l’ordre 
- Avis d’un conseiller religieux (18 ;19) 
- … 

 

Que faire en sortie d’urgence ? 

- Bien renseigner le dossier médical sur les informations données et si la patiente revient sur sa 
décision pour que toute l’équipe soit coordonnée et reste dans une posture d’accueil. Cela 
protège, aussi, les soignants.  

- Revenir vers la patiente en équipe pour expliquer ce qu’il s’est passé 
- Il est possible de solliciter un N+1 pour un débriefing à chaud. 
- Possibilité de réaliser un Retex permettant une analyse méthodique et rigoureuse de la situation 

afin d’en tirer des enseignements (modification des pratiques, des protocoles, formation…). Le 
pôle gestion des risques du RPO se tient à la disposition des professionnels pour la réalisation 
d’un RETEX en équipe.   

- Retour vers les professionnels ressources de la patiente 
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- En sortie d’urgence, si l’évolution du refus de soins devient péjorative l’interpellation du 
Conseil de l’Ordre de sa profession est possible  

- La formation continue : sur l’importance du consentement (simulation/ jeux de rôles…)  
 

III. Refus de soins en obstétrique chez les patientes 
recevant des soins sans consentement  

 

Les soins sans consentement peuvent se pratiquer dans de rares cas réservés à la psychiatrie et ne 
concernent que les actes de soins psychiatriques. (Fondement consentement L111-4 CSP) 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentent libre et éclairé de la 
personne ». Article L.1111-4 CSP. Ce principe fondamental du droit médical ne connaît de restriction 
pour les patients atteints de troubles mentaux que dans le strict champ des dérogations au principe du 
consentement admises pour des soins psychiatriques. « Une personne ne peut sans son consentement 
ou, le cas échéant, sans celui de son représentant légal, faire l’objet de soins psychiatriques, hormis les 
cas prévus par les chapitres II et IV du présent titre et ceux prévus à l’article 706-135 du Code de 
procédure pénale ». Art L3211-1 CSP. 
  
La faculté ouverte par le texte de déroger à l’existence de consentement préalable ne concerne donc 
que les soins psychiatriques. Ainsi, il n’est pas possible d’en étendre la portée à des soins non 
psychiatriques. Néanmoins, il reste possible d’outrepasser le consentement d’un patient dans les cas 
prévus par la loi : « Lorsque la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, aucune intervention ou 
investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance 
prévue à l’article L.1111-6, ou la famille ou à défaut, un de ses proches ait été consulté. ». 

L’existence d’un trouble psychiatrique peut altérer la capacité à consentir d’un sujet en réduisant ses 
capacités de compréhension, d’appréciation, de raisonnement et/ou d’expression de ses choix. 
L’altération de la capacité à consentir n’abolit pas l’obligation de respecter la volonté du patient.  

La mise en place de conditions nécessaires à l’obtention peut être réalisée : 

- Par le maintien d’un lien thérapeutique avec la patiente 
- Engagement du médecin /équipe multidisciplinaire  
- Etablir une concertation pluridisciplinaire  
- Traitement psychiatrique adapté  
- Mise en place d’entretiens motivationnels  
- Appel aux ressources familiales et relationnelles  

 

IV. Prevention : projet de naissance  
 

Le comité d’éthique propose dans ses recommandations de tout faire pour éviter que les décisions 
importantes ne soient prises qu’en situation critique, d’anticiper au maximum les situations afin d’éviter 
que surgissent des confits. (17) 

Il existe pendant le parcours périnatal des temps d’entretiens, d’accompagnement à la naissance et à 
la parentalité et un outil encore peu utilisé qui est le projet de naissance.  

Issu du Birth plan les 1ers projets de naissance sont nés en France suite de la Charte de la personne 
hospitalisée de 1995, valorisé par l’OMS (1997) et la HAS (2007) RCP 2017. 

Dans le cadre de la certification des établissements la discussion d’un projet de naissance avec l’équipe 
soignante dès le début de la grossesse est un critère avancé 1.1-07, il n’est pas exclu que cela devienne 
un critère obligatoire dans les prochaines années. La HAS demande que celui-ci soit discuté entre les 
parents et les soignants, la ville et l’établissement. 
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Le projet de naissance est un outil de communication parents-professionnels pour rendre compatible 
deux visions complémentaires de la naissance. Ce n’est pas un contrat mais un document qui permet 
un dialogue continu avec les professionnels qui accompagnent la grossesse et l’accouchement. 
Plusieurs rencontres au cours de la grossesse peuvent être nécessaires dans certaines situations afin 
de faire évoluer le projet de naissance.  

.  

Dans certains cas une présentation au Staff médical ou vulnérabilité peut être réalisée, une information 
à la patiente est faite en suivant. 

Ce processus de préparation doit permettre à la femme (ou au couple) d’identifier ce qu’elle souhaite 
partager avec l’équipe qui la recevra, quant à ses forces, ses vulnérabilités, et ses besoins.  

Ce projet de naissance permet d’orienter les parents vers l’établissement le plus adapté à leurs attentes 
(type de maternité, type de prise en charge, plateaux techniques, maison de naissance) mais 
également, à l’équipe qui les accueillera d’avoir une vision globale de ce qui est important pour eux. 

 Ces informations permettront aux professionnels d’aller à l’essentiel pour établir rapidement un contact 
personnalisé.  

Sur cette base, le dialogue le jour J est facilité pour créer ensemble les conditions afin que la naissance 
se déroule le mieux possible, quels que puissent être les imprévus. 

L’idée est de « faire ensemble » pour créer une bulle de sécurité physique et émotionnelle afin 
d’accueillir au mieux les futurs parents/bébés.  

 

V. Annexe : exemples de refus de soins  
 

• Concernant le refus de césarienne :  
 

Au regard du droit le fœtus n’a pas de personnalité juridique, ce qui signifie qu’il ne dispose pas de 
droits. En cas de pronostic vital engagé du fœtus décider d’une césarienne contre la volonté de la 
patiente, n’est pas entendable, contrairement à l’urgence maternelle.  

Le droit du patient de refuser un traitement concrétise le principe supérieur de libre disposition du corps, 
le principe d’autodétermination mis en exergue dans l’article L.1111-4 du Code de Santé Publique 
(CSP), ne peut être entendu qu’en l’absence de toute pression extérieure. Le malade est, par principe, 
libre de refuser les soins qui lui sont proposés. En effet, en vertu de l’article 16-3 du Code Civil, le 
médecin ne peut intervenir sur un patient sans avoir préalablement recueilli son consentement.  

L’article 36 du Code de Déontologie confirme cette position puisque le médecin doit respecter la volonté 
du malade lorsque celui-ci, en état d’exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement 
proposé mais « le médecin ne doit accepter le refus de soins qu’après avoir mis en œuvre tous les 
moyens de nature à faire prendre au patient la véritable mesure des conséquences de son refus.  

Or les cas d'urgence ou d'impossibilité de consentir, la réalisation d'une intervention à laquelle le patient 
n'a pas consenti oblige l'établissement responsable à réparer tant le préjudice moral subi de ce fait par 
l'intéressé que, le cas échéant, toute autre conséquence dommageable de l'intervention. Conseil d'État, 
5ème et 4ème sous-sections réunies, 24/09/2012, 336223 

 

 

 

 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fceta%2Fid%2FCETATEXT000026410507%3Finit%3Dtrue%26page%3D1%26query%3D336223%26searchField%3DALL%26tab_selection%3Dall&data=05%7C02%7Cd.foissin%40perinatalite-occitanie.fr%7C835764c9c9fa4658b11908dc8f9c2f06%7Ccab5c5ffe28341aebf0f87831f01d0f4%7C0%7C0%7C638543148189328408%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=JscNtHcANiOAFCAPtX5uVN8aZpoaMedu5WamlTajA08%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fceta%2Fid%2FCETATEXT000026410507%3Finit%3Dtrue%26page%3D1%26query%3D336223%26searchField%3DALL%26tab_selection%3Dall&data=05%7C02%7Cd.foissin%40perinatalite-occitanie.fr%7C835764c9c9fa4658b11908dc8f9c2f06%7Ccab5c5ffe28341aebf0f87831f01d0f4%7C0%7C0%7C638543148189328408%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=JscNtHcANiOAFCAPtX5uVN8aZpoaMedu5WamlTajA08%3D&reserved=0
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• Refus de transfusion :  
 

Comme pour tout patient, en cas de refus d’une transfusion exprimé par un témoin de Jéhovah, le 
médecin doit l’avertir des risques auxquels il s’expose, l’informer des éventuelles alternatives, puis, si 
le patient réitère son refus, la responsabilité du praticien ne sera pas engagée qu’il :  

- Respecte le choix du patient, même jusqu’au décès (CA, Aix en Provence 21,12,2006) 
- Ou en cas d’urgence vitale, décide de faire primer la protection de la vie du patient et de 

transfuser (CE Feuillatey, 16/08/2002 ; jurisprudence constante : récent CE, 20/05/2022). 
 
 

• Refus de prise en charge par un soignant homme :  
 

L.1111-4 CSP : « Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement (…) le 
médecin a l’obligation de respecter la volonté de la personne après l’avoir informée des conséquences 
de ses choix et de leur gravité ». Les patients ne peuvent pas imposer d’être pris en charge par un 
homme ou une femme. 

 

VI. Annexe Projet de naissance  
 

Projet_de_naissance.pdf (perinatalite-occitanie.fr) 

( voir document page suivante) 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.conseil-etat.fr%2Ffr%2Farianeweb%2FCE%2Fdecision%2F2002-08-16%2F249552&data=05%7C02%7Cd.foissin%40perinatalite-occitanie.fr%7C835764c9c9fa4658b11908dc8f9c2f06%7Ccab5c5ffe28341aebf0f87831f01d0f4%7C0%7C0%7C638543148189340633%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=q4A19HKk8LtYqaiCs8YbpD%2BG%2FB0ekc5tDPEZ2Q86OLQ%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fceta%2Fid%2FCETATEXT000045830611%3FdateDecision%3D01%252F01%252F2022%2B%253E%2B31%252F12%252F2022%26page%3D1%26pageSize%3D10%26query%3Dj%25C3%25A9hovah%26searchField%3DALL%26searchType%3DALL%26sortValue%3DDATE_DESC%26tab_selection%3Dcetat&data=05%7C02%7Cd.foissin%40perinatalite-occitanie.fr%7C835764c9c9fa4658b11908dc8f9c2f06%7Ccab5c5ffe28341aebf0f87831f01d0f4%7C0%7C0%7C638543148189349971%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=0qdxAxKIKhuqkKIRKp2jM%2FvBZSe80lJmvURtCHSaONU%3D&reserved=0
https://www.perinatalite-occitanie.fr/sites/rpo/files/upload/Parcours%20p%C3%A9rinatal/Projet_de_naissance.pdf
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